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Nuisance sonore train

Par Anneetlesautres, le 18/06/2022 à 11:57

Bonjour, 

Je vis le long d'une voie de chemin de fer dans les Yvelines. Un projet de création d'une
nouvelle ligne a été lancé. Le projet annonçait un tram silencieux. La réalité est tout autre. Les
tests à blanc révèlent un bruit élevé et fréquent. Un collectif des riverains a été créé pour
obtenir d'île de France mobilites et de la sncf une réduction significative du bruit.
L'inauguration de la ligne est prévue le 6 juillet 2022. Est-il possible de demander un réfèré ?

Par youris, le 18/06/2022 à 12:14

bonjour,

une procédure en référé est certes possible, mais vous devrez prouver par des mesures que
le bruit produit lors des tests est supérieur à ce qu'il devrait être, personnellement un engin
qui se déplace ne peut être silencieux.

salutations
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